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INTRODUCTION

INTRODUCTION
Ce document présente les principales conclusions du Rapport conjoint sur la protection sociale 

et l’inclusion sociale et décrit les grandes tendances qui s’observent dans ces domaines dans 

l’Union européenne et à l’échelle nationale. 

Le Rapport conjoint 2009 est basé sur les rapports stratégiques nationaux (RSN) des États 

membres, qui décrivent les stratégies mises en œuvre pour atteindre les objectifs sociaux 

communs de l’UE. Soumis à la Commission européenne en automne 2008, les RSN concer-

nent la période 2009-2011 et portent sur trois domaines clés: l’inclusion sociale, les retraites 

et, enfi n, les soins de santé et les soins de longue durée. L’objectif est de faire en sorte que 

les messages formulés dans le rapport puissent, dans les années à venir, guider l’action 

publique dans le domaine de la protection sociale et de l’inclusion sociale.

Les actions menées à l’échelle européenne
L’UE cherche à promouvoir l’inclusion sociale et la protection sociale au moyen de son 

processus de protection sociale et d’inclusion sociale. Ainsi, avec pour principe le partage 

d’expériences, l’UE coordonne et encourage les eff orts des États membres dans leur lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion sociale et dans la réforme de leurs systèmes de protection 

sociale. Les actions européennes sont fondées sur des objectifs convenus à l’échelle de 

l’UE, que les États membres mettent en œuvre dans leurs plans d’action nationaux. Dans 

le même temps, des fonds européens sont accordés pour fi nancer des activités à l’appui 

de ces eff orts.

Le système européen d’indicateurs et d’objectifs communs, d’évaluation et de rapports 

sur la protection et l’inclusion sociales (la méthode ouverte de coordination, MOC) fonc-

tionne en tandem avec la stratégie de l’Union européenne pour la croissance et l’emploi. 

Le rapport conjoint sur la protection sociale et l’inclusion sociale est un élément clé de la 

MOC (voir l’encadré). 

Méthode ouverte de coordination
La stratégie de l’UE vis-à-vis de la politique sociale est fondée sur la MOC, un mécanisme 

de coordination des politiques économiques, sociales et de l’emploi des États membres. 

La MOC vise à progresser sur la voie de l’accomplissement des objectifs européens com-

muns tout en laissant à chaque pays la possibilité de défi nir les politiques les plus effi  caces 

pour y parvenir. Dans le cadre de la MOC, les États membres exposent leurs priorités et les 

actions qu’ils prévoient dans des plans d’action nationaux, et la Commission européenne 

les soutient et suit leurs progrès.
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Rapport conjoint sur la protection sociale et l’inclusion sociale 2009 — Résumé

Inclusion sociale, pensions, soins de santé et soins de longue durée

La situation économique
Présentés fi n septembre 2008, les RSN des États membres ont été rédigés avant que les 

eff ets de la crise fi nancière ne se ressentent dans l’économie réelle. Bien que ces impacts 

n’aient pu être anticipés dans les RSN, les États membres et la Commission ont convenu que 

les rapports restaient pertinents et que les actions envisagées pour atteindre les objectifs 

sociaux communs n’en étaient que plus urgentes. Il faut en particulier des politiques sociales 

appropriées qui visent à la fois à atténuer les impacts sociaux sur les plus vulnérables et à 

limiter les eff ets de la crise sur l’économie dans son ensemble.

Inclusion sociale
Quelque 16 % de la population de l’UE (soit 79 millions de personnes) s’expose au risque de 

pauvreté, et la proportion est plus élevée encore chez les enfants et les personnes âgées. 

Les causes premières de la pauvreté sont multiples: logement de mauvaise qualité, com-

pétences insuffi  santes, manque d’accès réel aux soins et autres services vitaux, incapacité 

d’accéder au marché du travail. Tous ces facteurs, en particulier lorsqu’ils s’additionnent, 

peuvent empêcher les citoyens de participer pleinement à la vie de la société.

L’inclusion sociale a pour objectif de garantir que tous, y compris les groupes vulnérables, 

puissent jouer pleinement leur rôle dans le monde du travail et la société et qu’ils aient les 

mêmes chances d’y parvenir. L’inclusion sociale est également essentielle pour atteindre les 

objectifs de l’UE en termes de croissance économique durable, d’emplois plus nombreux 

et de meilleure qualité, et de cohésion sociale.

L’année 2010 étant l’Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale, l’UE entend réaffi  rmer sa promesse d’avoir d’ici là un impact décisif sur l’éra-

dication de la pauvreté et de l’exclusion sociale.
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Protection sociale
Les systèmes de protection sociale sont très développés dans les États membres de l’UE. Ils 

protègent les individus contre les baisses de revenus associées au chômage, à la maladie et 

à l’invalidité, aux responsabilités parentales, à la vieillesse ou à la perte d’un époux ou d’un 

parent. Ils garantissent également l’accès aux services essentiels pour vivre dans la dignité. 

Toutefois, des inégalités persistent et, dans un monde qui évolue rapidement, les systè-

mes de protection sociale doivent faire face à de nouveaux défi s. Les principales menaces 

proviennent en particulier du vieillissement de la population (selon les estimations, la 

proportion d’Européens âgés de 65 ans et plus devrait augmenter de 77 % d’ici à 2050). 

Les États membres se sont donc attelés à la réforme de leurs régimes de retraite et de leurs 

systèmes de soins de santé et de soins de longue durée pour qu’ils restent durablement 

accessibles à tous.

L’UE soutient la modernisation des systèmes de protection sociale afi n de garantir la 

justice sociale pour tous et de promouvoir la participation de tous dans la société. 

Rôle des dépenses de protection sociale
La protection sociale permet non seulement d’atténuer la pauvreté, mais aussi de protéger 

les individus de risques sociaux majeurs. Un examen plus détaillé des budgets de protection 

sociale montre que les retraites, les allocations maladie et les soins de santé représentent 

les plus gros postes de dépense des États membres de l’UE (voir le graphique). Il y a donc 

lieu, lorsqu’on analyse le rôle préventif de la protection sociale, d’examiner en particulier 

la résilience des régimes de retraite et l’accès des citoyens aux soins.

Services de protection sociale (en % du PIB, 2006)

Source: Eurostat.
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Inclusion sociale, pensions, soins de santé et soins de longue durée
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L’IMPACT SOCIAL DE LA CRISE 
ÉCONOMIQUE
Les statistiques récentes sur l’emploi montrent clairement l’impact de la crise fi nancière sur les 

marchés du travail. Le taux de chômage a atteint 8,3 % en Europe en mars 2009, alors qu’il 

était de 6,7 % en mars 2008. Certains pays comme l’Estonie, l’Irlande, l’Espagne, la Lettonie et 

la Lituanie ont été particulièrement touchés. 

Taux de chômage (%)

NB: Le graphique indique le taux de chômage en pourcentage de la population active (nombre total d’actifs 

occupés et sans emploi). 

Source: Eurostat.

Nombre d’allocataires en hausse
Le chômage a considérablement augmenté ces derniers mois dans l’ensemble de l’UE et 

dans la plupart des États membres, en particulier dans certains groupes comme les jeunes, 

les travailleurs temporaires et les immigrés. Selon les informations recueillies par le Comité 

de la protection sociale, la plupart des États membres prévoient que leurs programmes 

d’assistance sociale seront mis à rude épreuve lorsque les chômeurs indemnisés arriveront 

en fi n de droits sans avoir retrouvé d’emploi. De plus, le pourcentage de travailleurs plus 

âgés qui demandent leur mise à la retraite anticipée ou des allocations d’invalidité a com-

mencé à augmenter dans certains pays.

Dans certains pays, le nombre de ménages incapables de faire face au remboursement du 

crédit de leur logement ou dont les biens sont saisis augmente en fl èche. Il est également fait 
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état de l’accroissement des cas de surendettement et de l’aggravation des problèmes d’accès 

au crédit chez les particuliers. Les régimes de retraite par capitalisation sont confrontés à une 

forte baisse de la valeur des investissements qui soutiennent leurs engagements.

La contribution de la politique sociale
Les systèmes de protection sociale jouent un rôle de «stabilisateurs automatiques» qui atté-

nuent l’impact de la crise économique sur les citoyens, en particulier les plus vulnérables. 

Étant donné la situation actuelle, les dépenses de protection sociale devraient augmenter, 

mais la capacité de fi nancer leur progression varie selon les États membres. 

Les principales victimes de la crise seront les ménages vulnérables déjà en proie à des dif-

fi cultés sur le marché du travail et dans la société. Il faut donc que les «fi lets de protection 

sociale» soient à mailles suffi  samment fi nes pour éviter que des personnes ne passent à 

travers et qu’ils soient assez effi  caces pour permettre aux personnes qui y sont tombées 

de rebondir afi n de retrouver leur place dans la société et dans le monde du travail.

Renforcer la solidarité
S’appuyer sur les valeurs qui sous-tendent les politiques sociales de l’UE et les progrès réali-

sés dans la réforme des systèmes est l’un des moyens à adopter pour atténuer les eff ets de 

la crise économique et favoriser la reprise. Les réformes structurelles menées récemment 

dans le domaine de la sécurité sociale ont porté leurs fruits: davantage de personnes ont 

retrouvé le chemin du travail, il existe de meilleures garanties pour que le travail soit bien 

rémunéré, la vie active s’allonge et la résilience des marchés du travail s’accroît et, enfi n, 

la croissance économique est stimulée. Il est essentiel de continuer à renforcer les inter-

actions positives avec les mesures en faveur de la croissance et de l’emploi, en particulier 

d’accorder davantage d’attention à la rationalisation de l’action publique et à l’intégration 

des préoccupations sociales dans d’autres domaines de l’action publique. 

Il convient de poursuivre les réformes de longue haleine qui ont été mises en œuvre pour 

atténuer l’impact négatif de la crise sur l’emploi et la cohésion sociale. Ces réformes doivent 

se doubler de mesures à court terme visant à prévenir les pertes d’emplois et à soutenir les 

revenus des ménages. Une réponse forte et coordonnée s’impose de la part de l’UE; le plan 

européen pour la relance économique contient de précieuses indications sur la stratégie 

mise en œuvre par l’UE pour renouer avec la croissance après cette crise économique.

Le rôle du Fonds social européen
Il convient d’exploiter à bon escient et avec souplesse toutes les possibilités qu’off re le 

Fonds social européen pour atténuer les eff ets sociaux de la crise, en l’occurrence favoriser 

la réinsertion professionnelle rapide des chômeurs et cibler les groupes les plus vulnérables. 

Des eff orts sont consentis pour simplifi er la mise en œuvre des Fonds structurels européens 

et améliorer leur coordination avec les politiques sociales. 
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COMBATTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION SOCIALE
Comme l’indique l’encadré «La situation sociale en chiff res», une proportion sensible de la popu-

lation européenne vit sous le seuil de pauvreté (1). Ce pourcentage oscille entre 10 % aux Pays-Bas 

et en République tchèque et 21 % en Lettonie. Qui plus est, les enfants et les personnes âgées 

s’exposent à un risque accru de pauvreté (19 %). La vigilance s’impose dans la mesure où il est 

possible que de nouveaux groupes à risque (les jeunes qui arrivent sur le marché du travail et 

les jeunes travailleurs) et de nouveaux risques apparaissent.

LA SITUATION SOCIALE EN CHIFFRES: 16 % des Européens, soit 79 millions 

de personnes, s’exposent au risque de pauvreté, selon les chiff res de 2007.

Taux de risque de pauvreté dans l’UE (en %, 2007)

Source: Statistiques communautaires sur le revenu et les conditions de vie (SRCV-UE) (2007); 

revenus de l’année 2006, sauf au Royaume-Uni (revenus de l’année 2006-2007) et en Irlande (période fl ottante 

de référence: 2005-2006); Roumanie: enquête nationale sur les budgets des ménages de 2006; 

Bulgarie: données manquantes.

NEM = nouveaux États membres.

(1) À savoir un revenu disponible inférieur à 60 % du revenu national médian, après transferts sociaux.
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Aider les enfants à sortir de la pauvreté
La proportion d’enfants qui s’exposent au risque de pauvreté n’a pas diminué depuis 2000 

dans l’UE. Lutter contre la pauvreté des enfants et en terminer avec la transmission des 

diffi  cultés d’une génération à l’autre est une préoccupation majeure depuis le lancement du 

processus d’inclusion sociale. Les États membres en viennent de plus en plus à considérer 

que cet enjeu est une priorité absolue.

En 2006, le Conseil européen de mars a appelé les 27 États membres de l’UE à prendre 

des mesures pour donner un élan décisif à la réduction de la pauvreté chez les enfants. 

Nombreux sont ceux qui ont répondu à l’appel. La plupart des pays qui ont déclaré ce 

problème prioritaire prévoient maintenant de renforcer leurs stratégies et de suivre une 

approche plus multidimensionnelle et plus intégrée. 

Il convient de stimuler les eff orts consentis par les États membres pour appliquer 

des stratégies globales de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale des enfants, 

notamment off rir des services de garde d’enfants accessibles, abordables et de 

qualité.

Vingt-deux pays se sont fi xé des objectifs en matière de lutte contre la pauvreté des enfants 

et seize d’entre eux utilisent des indicateurs adoptés à l’échelle de l’UE. Quelques-uns se sont 

également fi xé des objectifs intermédiaires concernant des problèmes spécifi ques (ména-

ges sans emploi, familles les plus exposées, intensité de la pauvreté, garde d’enfants).

Ces pays accordent généralement plus d’attention aux enfants et aux familles lors de l’éla-

boration de leurs politiques d’inclusion sociale et, surtout, d’inclusion active. Un grand 

nombre d’entre eux ont intégré le problème de la pauvreté des enfants dans des domaines 

tels que la fi xation des revenus et salaires minimaux, la conciliation de la vie professionnelle 

et de la vie familiale et l’off re de services favorables aux familles. 

Promouvoir l’intégration sociale des Roms
Partout en Europe, les Roms sont confrontés à un grand nombre de diffi  cultés qui les ren-

dent extrêmement vulnérables à la pauvreté et à l’exclusion sociale. Les États membres 

où vit une importante minorité de Roms évoquent davantage ce problème et témoignent 

généralement d’une meilleure connaissance des défi s à relever. 

Il s’agit notamment de lutter contre la ségrégation, de s’attaquer aux handicaps éducatifs 

et d’améliorer l’accès à l’emploi et à des services de base tels que le logement et les soins 

de santé. Il reste toutefois nécessaire d’élaborer un cadre stratégique général et de recueillir 

davantage de données pour étoff er la base de connaissances et en accroître la fi abilité.



12

Rapport conjoint sur la protection sociale et l’inclusion sociale 2009 — Résumé

Inclusion sociale, pensions, soins de santé et soins de longue durée

Inclusion active
Combattre l’exclusion sociale suppose de promouvoir l’inclusion des groupes vulnérables 

et de lutter contre les discriminations dans tous les aspects de la vie courante, y compris 

sur le marché du travail. Les stratégies d’«inclusion active» ont un rôle important à jouer: 

elles doivent garantir que les politiques sociales mobilisent des personnes capables de 

travailler tout en off rant un niveau de vie décent à ceux qui sont et resteront incapables 

de travailler. 

L’inclusion active, qui a pour corollaire des marchés du travail ouverts à tous, la garantie 

de revenus suffi  sants et l’accès à des services de qualité, est une priorité dans la plupart 

des États membres. Toutefois, les diff érents aspects de cette thématique sont abordés de 

manière cloisonnée dans la grande majorité d’entre eux. Or, comme la plupart des per-

sonnes défavorisées cumulent les désavantages, il est essentiel de trouver des solutions 

intégrées. 

Plusieurs pays ont pris des mesures pour soutenir le pouvoir d’achat des bénéfi ciaires du 

revenu minimal, mais il reste primordial par exemple de mieux coordonner les alloca-

tions de chômage et d’inactivité et les aides à la réinsertion pour concilier des impératifs 

diff érents: non seulement off rir des incitations dignes de ce nom, mais aussi garantir un 

complément de ressources adéquat, prévenir la pauvreté des travailleurs et favoriser une 

insertion durable sur le marché du travail. 

Migrants 
Un autre groupe est souvent confronté à des diffi  cultés sociales: celui des immigrants. Des 

écarts importants persistent en eff et entre ce groupe et le reste de la population à plusieurs 

égards: revenus, pauvreté, santé, emploi, chômage, éducation et abandon scolaire.

Les États membres estiment donc qu’améliorer l’inclusion des migrants est une priorité. Ils 

ont de plus en plus tendance à adopter une approche holistique: ils s’emploient davantage 

à associer tant les migrants que la société d’accueil au processus, et plusieurs essaient 

de coordonner les politiques d’intégration et les mesures contre la discrimination. Cette 

problématique mérite toutefois une plus grande attention. 
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Personnes handicapées
Selon les estimations, le handicap touche, sous quelque forme que ce soit, 50 millions au 

moins de citoyens européens (2). L’inclusion de ces personnes reste une question impor-

tante. L’inactivité économique et l’insuffi  sance des compléments de revenu semblent 

être souvent à l’origine de la pauvreté des personnes handicapées, mais l’on manque de 

données quantitatives. Des États membres s’emploient à favoriser l’intégration des per-

sonnes handicapées sur le marché du travail et à éliminer les obstacles à l’éducation et à 

l’apprentissage tout au long de la vie, par exemple. 

Quelques-uns se sont donné pour priorité d’éliminer les obstacles structurels qui empê-

chent les personnes handicapées de participer pleinement à la vie de la société. Il reste 

possible toutefois d’améliorer l’intégration de la question du handicap dans l’élaboration 

des politiques dans diff érents domaines de l’action publique (intégration généralisée du 

handicap).

Lutter contre le sans-abrisme
Le sans-abrisme est l’une des formes d’exclusion sociale les plus graves. Dans le climat 

économique actuel, l’accès à un logement abordable et la prévention des expulsions sont 

des priorités absolues sur le front de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Certains pays appliquent des stratégies multidimensionnelles globales pour remédier 

de manière spécifi que aux diff érentes manifestations du phénomène, alors que d’autres 

privilégient des mesures qui s’intègrent dans un cadre plus large de l’action publique (le 

logement, l’emploi et la santé, par exemple). Le logement subventionné, qui allie l’objectif 

de vie indépendante et l’aide sociale personnalisée, suscite un vif intérêt. 

Plusieurs États membres se sont fi xé des objectifs de diminution du sans-abrisme ou de 

renforcement des structures d’aide. Il reste toutefois diffi  cile de concevoir des politiques 

effi  caces et de procéder à leur suivi en l’absence de données fi ables. Les actions en faveur 

de l’inclusion fi nancière sont essentielles pour prévenir le sans-abrisme, surtout dans les 

circonstances actuelles; les personnes sous le coup d’une expulsion ou d’une saisie doivent 

bénéfi cier d’un soutien et de conseils appropriés.

(2) Module ad hoc de l’enquête sur les forces de travail de 2002 consacré au handicap combiné aux estimations 

démographiques d’Eurostat pour 2008.
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Lutter contre les handicaps éducatifs
La plupart des pays sont conscients de l’importance de l’éducation, mais rares sont ceux 

qui inscrivent leur action en la matière dans une stratégie intégrée de prévention et de 

lutte contre l’exclusion sociale à long terme. La préscolarisation est jugée fondamentale 

autant parce qu’elle joue un rôle essentiel dans l’atténuation du désavantage socio-

économique que parce qu’elle permet de mieux concilier vie professionnelle et vie 

familiale. Parmi les eff orts consentis, citons ceux entrepris pour parvenir à des normes éle-

vées de qualité dans tous les établissements d’enseignement, lutter contre le décrochage 

scolaire, améliorer l’accès de certains groupes à l’éducation et introduire des systèmes de 

validation de l’apprentissage antérieur.

Lutter contre l’exclusion fi nancière
Toute stratégie de lutte contre la pauvreté doit impérativement s’attaquer à l’exclusion 

fi nancière, un problème plus que jamais d’actualité en ces temps de crise. D’une part, les 

personnes confrontées à la pauvreté et/ou à l’exclusion rencontrent des diffi  cultés spécifi -

ques dans leur accès aux services fi nanciers, ce qui a des répercussions négatives sur leurs 

fi nances personnelles ou leur capacité à trouver un emploi. Lorsque ces personnes se voient 

refuser l’accès à un service fi nancier sur le marché normal, elles peuvent être amenées à 

se tourner vers d’autres produits fi nanciers plus coûteux et plus risqués. D’autre part, pour 

l’ensemble de la population, un marketing inapproprié des services fi nanciers et un accès 

inégal aux informations les concernant peuvent conduire au surendettement. 

Quelques États membres font état de la mise en œuvre de politiques générales, propo-

sant souvent des conseils en cas de surendettement, tandis que d’autres érigent la lutte 

contre le surendettement en priorité. Le microcrédit (qui consiste à accorder des prêts 

d’un montant peu élevé à des personnes en situation de pauvreté pour stimuler la créa-

tion d’entreprises) est prévu dans certains pays pour les personnes n’ayant pas accès au 

marché normal du crédit. 

LA SITUATION SOCIALE EN CHIFFRES: malgré des progrès sur les marchés 

du travail en général, 7 % des travailleurs vivent sous le seuil de pauvreté 

(les «travailleurs pauvres»).
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DES RETRAITES ADÉQUATES ET VIABLES
Le vieillissement de la population peut avoir un impact négatif sur les régimes de retraite. Selon 

les estimations, le taux de dépendance (rapport entre la population âgée de 65 ans et plus et 

la population âgée de 15 à 64 ans) devrait plus que doubler entre 2004 et 2050, et passer de 

25 à 53 % (3). Si le vieillissement n’est plus synonyme de détresse fi nancière, le risque de pauvreté 

reste patent pour les retraités. 

Au cours de la dernière décennie, les États membres ont réformé leurs régimes de retraite 

pour garantir l’adéquation et la viabilité des retraites. Des progrès s’observent dans l’accom-

plissement de leurs objectifs, à savoir off rir des retraites adéquates sans compromettre la 

viabilité fi nancière des régimes, ni les incitations à travailler. Avec les nouvelles perspectives 

économiques, il sera encore plus diffi  cile de trouver ce subtil équilibre.

(3) Eurostat.

Défi nition de l’«adéquation» et de la «viabilité»
Les régimes de retraite sont conçus pour garantir un niveau de vie décent aux retraités, 

dans le but de prévenir la pauvreté et l’exclusion sociale chez les personnes âgées. Les allo-

cations de retraite sont adéquates si elles permettent aux personnes âgées de partager la 

prospérité économique de leur pays et de participer à la vie publique, sociale et culturelle. 

Il faut toutefois que les régimes de retraite reposent sur un mode de fi nancement durable, 

compte tenu du vieillissement démographique rapide, pour que ces allocations restent 

adéquates à l’avenir. L’adéquation et la viabilité des retraites sont donc intimement liées.

Revenu relatif des personnes âgées: revenu médian des personnes âgées de 65 ans 

et plus en pourcentage du revenu de la population âgée de 0 à 64 ans (2007)

Source: Eurostat.
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Plus de travailleurs, plus longtemps
L’allongement de l’espérance de vie a amené à réformer les régimes de retraite, en par-

ticulier pour faire en sorte que les aînés travaillent plus longtemps. Le taux d’emploi a 

augmenté chez les travailleurs âgés: 11 pays ont déjà atteint l’objectif de Lisbonne, à savoir 

50 % d’actifs occupés parmi les 55-64 ans d’ici à 2010. Des taux d’emploi plus élevés encore 

s’imposent à moyen terme étant donné l’accroissement de l’espérance de vie. 

Il faut relever l’âge réel du départ à la retraite pour encourager les aînés à continuer à tra-

vailler. Selon les rapports nationaux, les États membres commencent à retarder le départ 

à la retraite dans les régimes légaux et à supprimer les possibilités de retraite anticipée et 

les incitations y aff érentes. Ce sont des signaux importants adressés aux employeurs et aux 

salariés, qui doivent les amener à améliorer leurs pratiques en matière de gestion de l’âge 

et à retarder l’âge du départ à la retraite. L’actuel ralentissement de l’activité économique 

mettra la pérennité de ces avancées à l’épreuve. Il est impératif d’empêcher d’avancer l’âge 

réel du départ à la retraite et de renoncer au système de la retraite anticipée pour lutter 

contre la hausse du chômage.

LA SITUATION SOCIALE EN CHIFFRES: le taux d’emploi des travailleurs âgés (entre 

55 et 64 ans) a atteint 45 % en 2007, alors qu’il était de 37 % en 2001.

Taux d’emploi des travailleurs âgés (55-64 ans) (en %)

Source: Eurostat.
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Garantir l’adéquation des retraites
Les perspectives économiques actuelles montrent à quel point il est important de veiller à 

ce que les travailleurs qui perdent leur emploi restent couverts par les régimes de retraite. 

En eff et, dans les systèmes réformés, les interruptions de carrière peuvent compromettre 

gravement l’adéquation des retraites, comme le montre le graphique. Il est important de 

garantir une couverture complète et de contrôler l’adéquation des retraites, en particulier 

celles des femmes et des travailleurs à bas salaire.

LA SITUATION SOCIALE EN CHIFFRES: les régimes de retraite actuels ont réduit la 

pauvreté chez les personnes âgées en général, mais le risque de pauvreté des isolés âgés 

est nettement plus élevé chez les femmes que chez les hommes (28 %, contre 20 %).

Impact d’une interruption de carrière de un, deux et trois ans pour cause de chômage 

sur le revenu d’un futur retraité 

NB: Cet impact correspond à la diff érence de taux de remplacement théoriques nets — le revenu du retraité est 

rapporté à son dernier salaire, en points de pourcentage.

Source: Calculs du SGI (sous-groupe «Indicateurs» du Comité de la protection sociale) sur les taux de 

remplacement théoriques réalisés avec le modèle APEX de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE) ou des modèles nationaux.

Régimes de retraite par capitalisation
Les régimes de retraite par capitalisation prennent de jour en jour de l’importance, même 

si ce n’est pas encore le cas pour ceux qui partent à la retraite actuellement. C’est pourquoi 

le Rapport conjoint 2009 leur accorde une attention toute particulière.
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Ce rapport souligne en particulier la nécessité d’inclure des dispositifs de protection contre 

les excès de volatilité dans ces régimes. L’une des solutions à cet eff et consiste à réduire les 

risques des investissements à mesure que les individus approchent de l’âge de la retraite 

(«stratégie d’investissement selon le cycle de vie»). Selon cette stratégie, les membres plus 

jeunes peuvent choisir des produits plus risqués susceptibles de générer un rendement 

plus élevé la vie durant. Par contre, les membres proches de la retraite peuvent opter pour 

une stratégie d’investissement plus prudente avant de transformer leur capital en rente.

Le Rapport demande également que soient mises en place des solutions adaptées pour la 

phase de règlement qui reste à déterminer dans certains des pays disposant de régimes 

obligatoires. Le versement d’allocations garantit un revenu à vie, quelle que soit sa durée, 

et est par conséquent le moyen le plus sûr d’assurer un revenu aux retraités.

Les États membres devraient analyser avec attention la proportion du revenu global des 

retraités qui est censée provenir de régimes à cotisations déterminées pour évaluer si ces 

régimes sont adaptés à tous les groupes de population. Des éléments montrent par exem-

ple que, dans les régimes volontaires, les niveaux de couverture et de cotisation dépendent 

de la situation socio-économique des membres. 

Si les régimes privés doivent devenir une source essentielle de fi nancement des futures retrai-

tes, leur couverture et leurs niveaux de cotisation doivent être fi xés en conséquence. 

En outre, il est essentiel de disposer d’organes de surveillance performants ainsi que de 

cadres réglementaires effi  caces dans le domaine fi nancier. Si les citoyens perçoivent des 

allocations de retraite fi nancées par plusieurs sources diff érentes, il est important qu’ils 

aient accès à des informations objectives et qu’ils disposent de connaissances fi nancières 

pour être en mesure de prendre des décisions éclairées. 

Impact de la crise sur les régimes de retraite par capitalisation 
Les stratégies à long terme et le cadre réglementaire ont limité l’incidence de la crise sur les 

revenus générés par les régimes de retraite privés pour la plupart de ceux qui partent à la 

retraite aujourd’hui, mais certains retraités percevront un revenu inférieur à leurs attentes. 

Dispositions en matière de revenu minimal
Les États membres modifi ent leurs dispositions concernant le revenu minimal des person-

nes âgées en vue d’augmenter le montant des prestations et d’assouplir les conditions 

d’octroi. Comme les prestations tendent à être indexées sur les prix, les revenus relatifs 

se sont érodés dans l’ensemble au cours des dernières années de croissance. Néanmoins, 

l’érosion relative est en grande partie nettement inférieure à ce qu’on aurait pu attendre. 

La plupart des États membres ont revu à la hausse le montant des retraites et prestations 

minimales.
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DES SOINS DE SANTÉ ET DES SOINS 
DE LONGUE DURÉE ACCESSIBLES À TOUS
Les États membres s’engagent à off rir à leurs citoyens des soins de santé et des soins de longue 

durée qui soient pérennes, accessibles et de qualité. Être en bonne santé est un objectif important, 

car cela contribue au bien-être général de chacun et permet aux citoyens non seulement de 

travailler, mais aussi de se livrer à des activités sociales et politiques. De plus, les arrêts maladie 

et l’absentéisme diminuent, la productivité augmente et le départ à la retraite intervient plus 

tard, ce qui permet d’allonger la vie active. 

LA SITUATION SOCIALE EN CHIFFRES: l’espérance de vie s’établit aujourd’hui à 82 ans 

chez les femmes et à 76 ans chez les hommes. La longévité a augmenté de quatre ans 

chez les femmes et de cinq ans chez les hommes au cours des vingt dernières années.

Améliorer les systèmes de soins de santé
Selon les États membres, les grandes stratégies en faveur de la santé et de l’allongement 

de la vie professionnelle doivent intégrer des politiques effi  caces de protection de la santé 

des travailleurs, de promotion de la santé, de prévention des maladies, de soins curatifs et 

de rééducation. Il est également nécessaire d’améliorer la cohérence entre les politiques 

économiques, sociales, de l’éducation, de l’emploi et de l’environnement.

Les États membres poursuivent leurs eff orts pour améliorer l’effi  cience et l’effi  cacité; 

plusieurs explorent les possibilités de privatisation. L’élévation du niveau de qualité et 

d’effi  cience qui résultera de ces réformes dépend des incitations et des contrats conclus 

avec les caisses d’assurance. À l’échelle nationale, la réussite de ces réformes dépend de la 

capacité institutionnelle à superviser et à réglementer le secteur privé et le secteur public, 

à les mettre tous deux sur un pied d’égalité face aux risques et à déterminer ce que l’un 

fait mieux que l’autre. Il faut également coordonner l’off re publique et l’off re privée pour 

créer des synergies et éviter des redondances.

LA SITUATION SOCIALE EN CHIFFRES: le budget public de la santé a nettement 

augmenté dans l’UE ces vingt dernières années. Il atteint, voire franchit la barre des 10 % 

du PIB dans certains pays, mais ne représente pas plus de 6 % dans d’autres.

Accès aux soins de santé pour tous
Malgré la qualité des systèmes de soins de santé des États membres, des inégalités frap-

pantes persistent en matière de santé entre les diff érents groupes socio-économiques 

et les diff érentes régions d’Europe. Il ressort des données disponibles que, dans tous les 

pays, des citoyens affi  rment n’avoir pas reçu, une fois au moins au cours des douze derniers 
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mois, les soins médicaux (examens ou traitements) dont ils pensaient avoir besoin à cause 

des délais d’attente, des coûts ou de l’éloignement (besoins médicaux non satisfaits). Les 

personnes moins instruites, moins riches ou dont le statut professionnel est moins élevé 

ont plus tendance à être en mauvaise santé. Ces inégalités aggravent l’exclusion sociale et 

l’inégalité économique et génèrent des pertes de potentiel humain.

Besoins en soins médicaux non satisfaits déclarés (pour cause d’accessibilité) (par quintile 

de revenu, du quintile le plus pauvre au quintile le plus riche de la population, en %, 2006)

Source: Eurostat, à partir de données des statistiques communautaires sur le revenu et les conditions de vie 

(SRCV-UE) 2006. Accessibilité: délais, coût des soins ou éloignement.

Les États membres s’emploient à améliorer la situation par une série de politiques transsecto-

rielles couvrant à la fois la promotion de la santé et la prévention des maladies. Ils cherchent 

également à mobiliser un large éventail de services dans les domaines de l’éducation, du loge-

ment et de l’emploi. Tous voient aussi dans le développement des soins primaires un moyen 

d’améliorer l’accessibilité et la coordination des soins et de contribuer à leur pérennisation. 

Néanmoins, les soins de santé, en particulier en milieu hospitalier, absorbent la majeure 

partie des dépenses, alors que la dotation budgétaire de la promotion et de la prévention 

est relativement faible au regard des objectifs fi xés dans ces domaines. De plus, la pénurie 

de médecins généralistes et d’infi rmières qui sévit dans de nombreux pays ajoute encore 

aux diffi  cultés sur la voie de l’accomplissement de ces objectifs. 
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Qualité des soins de santé
Les États membres accordent de plus en plus d’importance à la qualité. Plusieurs ont 

d’ailleurs pris des initiatives pour off rir aux citoyens des soins préventifs et curatifs sûrs 

et de qualité. Ils ont par exemple défi ni des normes de qualité et élaboré des directives 

cliniques reposant sur une médecine fondée sur des données probantes ou sur l’évaluation 

des technologies de santé. 

Néanmoins, peu de pays ont érigé en priorité la sécurité des patients, qui est l’un des 

éléments fondamentaux de la qualité, et ont créé les structures et systèmes appropriés. 

De très fortes disparités s’observent entre les États membres: certains d’entre eux sont 

déjà bien engagés dans l’application de stratégies dans les domaines de la qualité et de la 

sécurité et dans une démarche axée sur les patients, tandis que d’autres n’en sont encore 

qu’au début du processus. Ces disparités peuvent s’expliquer par la dotation budgétaire 

limitée des soins de santé et par la méconnaissance des avantages à long terme que peu-

vent procurer des soins de bonne qualité. 

Viabilité et coordination
Comme indiqué plus haut, le problème de la pénurie de personnel soignant persiste et 

pourrait même s’aggraver en raison du vieillissement démographique, ce qui soulève la 

question de la viabilité du système. Les États membres doivent prendre des mesures pour 

recruter, former et conserver leur personnel soignant à tous les niveaux. 

En outre, certains pays ont progressé dans l’élaboration d’une approche intégrée de gestion 

des maladies chroniques, mais il reste beaucoup à faire pour améliorer la coordination entre 

les diff érents niveaux de l’exécutif, les types de soins médicaux, les soins de santé et l’action 

sociale, l’off re publique et l’off re privée et le secteur public et le secteur non marchand. Ce 

constat vaut à plus forte raison pour les soins de longue durée.

Soins de longue durée
L’allongement de l’espérance de vie et les mutations socio-économiques façonnent la 

demande en soins de longue durée. Dans ce contexte, les États membres recherchent 

une formule mixte de fi nancement qui soit viable, la part des fi nancements privés étant 

relativement élevée. Ces fi nancements privés peuvent provenir d’assurances maladies 

privées ou des paiements des ménages.

Les personnes dépendantes préfèrent être prises en charge dans un environnement rési-

dentiel ou communautaire plutôt qu’en institution, mais les soins de longue durée en insti-

tution continuent d’absorber plus de la moitié des dépenses publiques dans de nombreux 

pays. Par ailleurs, comme dans les soins de santé, il est nécessaire de parer aux pénuries 

de main-d’œuvre prévues dans le secteur des soins de longue durée (soins formels) et de 

trouver des moyens pour soutenir les parents ou proches soignants. 
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Informations clés sur les nouveaux rapports stratégiques nationaux des États 

 membres décrivant les stratégies appliquées en vue de la réalisation des objectifs 

sociaux communs de l’Union européenne:

l’Union européenne peut atténuer les eff ets de la crise économique et contribuer à la reprise • 

en s’appuyant sur les valeurs de solidarité qui sous-tendent ses politiques sociales et sur 

les progrès réalisés en matière de réformes structurelles. Il est essentiel de continuer à ren-

forcer les interactions positives avec les mesures en faveur de la croissance et de l’emploi, 

en particulier de permettre aux systèmes de protection sociale de remplir pleinement leur 

fonction de stabilisateurs automatiques. Il convient de poursuivre les réformes de longue 

haleine qui ont été mises en œuvre pour atténuer l’impact négatif de la crise sur l’emploi 

et la cohésion sociale et de les doubler de mesures à court terme pour prévenir les pertes 

d’emplois et soutenir les revenus des ménages. Les réformes structurelles menées récem-

ment dans le domaine de la sécurité sociale ont porté leurs fruits: davantage de personnes 

ont retrouvé le chemin du travail, les incitations à travailler sont plus fortes et la résilience 

des marchés du travail s’accroît, ce qui entraîne l’allongement de la vie active et stimule la 

croissance économique. Une réponse forte et coordonnée s’impose; le plan européen pour 

la relance économique contient de précieuses indications à cet égard;

il convient d’exploiter à bon escient et avec souplesse toutes les possibilités qu’off re le • 

Fonds social européen pour atténuer les eff ets sociaux de la crise, en l’occurrence favoriser 

la réinsertion professionnelle rapide des chômeurs et cibler les groupes les plus vulnéra-

bles. La simplifi cation de la mise en œuvre des Fonds structurels et l’amélioration de leur 

coordination avec les politiques sociales seront bénéfi ques. La Commission publiera un 

bulletin périodique pour faire le point sur l’évolution des tendances dans le domaine social. 

Les rapports rédigés par les États membres pourraient faciliter l’échange d’informations et 

d’expériences en matière d’action publique au sein du Comité de la protection sociale; 

il y a lieu d’appliquer des stratégies globales d’inclusion active qui allient de manière équi-• 

librée des mesures en faveur de marchés du travail ouverts à tous, de l’accès à des services 

de qualité et de revenus minimaux adéquats. Il convient de stimuler les eff orts consentis 

par les États membres pour adopter des stratégies globales de lutte contre la pauvreté 

et l’exclusion sociale des enfants, notamment pour off rir des services de garde d’enfants 

accessibles, abordables et de qualité. Il faut poursuivre l’action menée pour remédier au 

sans-abrisme, une forme d’exclusion extrêmement grave, pour mettre fi n aux multiples 

discriminations dont les Roms sont victimes et réduire leur vulnérabilité à l’exclusion sociale 

et, enfi n, pour favoriser l’inclusion sociale des migrants. La vigilance s’impose dans la mesure 

où il est possible que de nouveaux groupes à risque (les jeunes qui arrivent sur le marché 

du travail et les jeunes travailleurs, par exemple) et de nouveaux risques apparaissent; 

CONCLUSIONS 
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l’adéquation et la viabilité à long terme des régimes de retraite impliquent des eff orts • 

sans relâche pour atteindre un taux d’emploi de 50 % chez les travailleurs âgés (objec-

tif de Lisbonne) malgré le ralentissement de l’activité économique. Il est important 

de garantir une couverture complète des périodes d’activité professionnelle et de 

contrôler l’adéquation des retraites, en particulier chez les femmes et les travailleurs à 

bas salaire. Les stratégies à long terme et le cadre réglementaire ont limité l’incidence 

de la crise sur les revenus provenant de régimes de retraite privés pour la plupart des 

personnes prenant leur retraite aujourd’hui, mais certains retraités risquent de per-

cevoir des revenus inférieurs à leurs attentes. Les régimes par capitalisation devront 

être repensés pour améliorer leur couverture et leur capacité à faire face aux risques 

durant les phases d’investissement et de paiement en vue de leur permettre de tirer 

pleinement parti de leur potentiel face au défi  du vieillissement; 

les États membres s’eff orcent d’améliorer le rapport coût/résultats des soins de santé • 

et de réduire les inégalités en matière de santé en accordant davantage d’attention 

aux soins primaires, à la prévention, à la promotion de la santé, à l’amélioration de 

la coordination et à l’utilisation rationnelle des ressources. Il y a lieu de renforcer ces 

stratégies, en particulier en cas de dotation insuffi  sante des systèmes de soins de 

santé. Il faut aussi prendre des mesures pour favoriser l’embauche, la formation, la 

rétention et le perfectionnement des professionnels de la santé à tous les niveaux 

afi n de remédier aux éventuelles pénuries de personnel soignant;

les États membres s’eff orcent également de créer des systèmes de soins de longue • 

durée de qualité, de renforcer ces systèmes lorsqu’il en existe, de les doter d’une 

base de fi nancement solide, d’améliorer la coordination des soins ainsi que de pré-

voir des ressources humaines en suffi  sance et un soutien aux prestataires de soins 

informels; 

le cycle actuel de la MOC dans le domaine social s’achèvera en 2010, année cible de • 

la stratégie de Lisbonne. Une forte mobilisation s’impose pour accomplir les objec-

tifs de protection sociale et d’inclusion sociale convenus, et l’Année européenne de 

lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (2010) réaffi  rmera cette nécessité. S’il 

incombe toujours aux États membres de défi nir des objectifs quantifi és nationaux, 

le rôle positif de la MOC pourrait être renforcé par la fi xation d’objectifs nationaux 

fondés sur des indicateurs probants. Il y a lieu d’accorder davantage d’attention à la 

qualité et à la continuité de l’engagement des parties prenantes et à l’intégration 

des préoccupations sociales, entre autres par le biais de l’inclusion de l’évaluation 

des incidences sociales dans les analyses d’impact intégrées à titre de composante 

essentielle.
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POUR EN SAVOIR PLUS

Rapport conjoint sur la protection sociale et l’inclusion sociale 2009

Rapports nationaux sur les stratégies http://ec.europa.eu/employment_social/

spsi/strategy_reports_fr.htm

Inclusion sociale dans l’UE http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId

=437&langId=fr

Protection sociale dans l’UE http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId

=443&langId=fr

Année européenne de lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId

=fr&catId=637

Fonds social européen http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId

=325&langId=fr

Plan européen pour la relance économique http://ec.europa.eu/economy_finance/

thematic_articles/article13502_en.htm 

(en anglais)
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